
Connaissez-vous 
vraiment 
votre partenaire ?
L'histoire vraie d'une mère :

« Je connaissais cet homme depuis 17 ans. Nous avons grandi ensemble. Je vivais 
avec lui depuis cinq mois lorsqu'il m'a proposé de faire du baby-sitting pendant 
que j'étais au travail. Ce jour-là, j'ai eu le sentiment que je devrais peut-être 
rester à la maison, mais je suis quand même allée travailler. Mon petit ami a tué 
mon fils ce jour-là.
Si vous avez l'impression que quelque chose ne va pas, enquêtez ! Faites 
attention aux détails, en particulier au comportement de votre enfant. S'il ou elle 
commence à pleurer chaque fois qu'il ou elle voit la personne ou si vous constatez 
d'autres changements qui ne peuvent être expliqués, enquêtez ! Même si ce n'est 
pas de ma faute et que je ne lui ai pas fait de mal, je m'en voudrai tous les jours 
de ne pas avoir su. Chaque jour, je repense à ce que j'aurais pu faire pour éviter 
sa mort.
��Vous pouvez toujours trouver un autre emploi ou une autre baby-sitter, mais 
vous ne pourrez jamais remplacer votre enfant. »

— Linda, 37 ans

Vous détenez la clé de la sécurité de votre enfant. Les parents pensent que leur enfant est en 
sécurité dans leur propre maison. En réalité, chaque année, de nombreux enfants sont maltraités par le 
partenaire de leur parent et certains en meurent.
Il existe de nombreuses raisons pour lesquelles vous souhaitez que quelqu'un vive avec vous. Par exemple :
•	 vous aimez peut-être cette personne ;
•	 vous voulez de la compagnie ou quelqu'un à qui parler ;
•	 vous voulez que quelqu'un vous aide avec votre enfant ;
•	 vous avez besoin d'un(e) baby-sitter ;
•	 vous avez besoin d'aide pour payer vos factures ; ou
•	 vous avez besoin d'aide pour le transport et un logement.

Attention !
Toute personne que vous invitez chez vous aura également un impact sur la vie de votre enfant. Cette 
personne peut être gentille et aimante avec vous, mais représenter un danger pour votre enfant. Si votre 
partenaire fait du mal à votre enfant, vous pouvez aussi être en danger ; et si votre partenaire vous fait du mal, 
il peut aussi faire du mal à votre enfant. 
Soyez à l'écoute de votre enfant. Observez le comportement et les réactions de votre enfant. Assurez-vous de 
bien connaître votre partenaire avant de le laisser seul avec votre enfant. Si cela ne présente pas de danger, 
demandez de l'aide et parlez honnêtement avec :
•	 vos amis ;
•	 les membres de votre famille ;
•	 votre chef spirituel ;
•	 votre prestataire de soins de santé ;
•	 votre assistant(s) social(e), ou
•	 toute personne en qui vous avez confiance.



Votre partenaire 
échoue-t-il au test de sécurité ?

Par exemple, il ou elle :
•	 crie sur votre enfant ;
•	 frappe votre enfant ;

•	 n’apprécie pas votre enfant ;

•	 dit du mal de votre enfant

•	 parle de manière négative à votre enfant ;

•	 a des secrets avec votre enfant ;

•	 touche votre enfant d'une manière qui vous fait 
vous sentir mal à l’aise ou qui le fait se sentir mal 
à l’aise ;

•	 vous frappe ;

•	 boit beaucoup d’alcool ou prend de la drogue ;

•	 a un casier judiciaire ;

•	 se met souvent en colère ;

•	 manque d’expérience pour s’occuper d’enfants ;

•	 a des attentes irrréalistes de votre enfant ;

•	 critique votre façon d’élever votre enfant.

Votre enfant :
•	 pleure-t-il/elle lorsqu’il/elle est laissé(e) seul(e) 

avec votre partenaire ?

•	 pleure-t-il/elle lorsqu'il/elle doit rentrer chez lui/
elle et que votre partenaire est présent(e) ?

•	 agit-il/elle de manière craintive à la maison ?

•	 a-t-il/elle des marques ou des blessures 
inexpliquées sur le corps ?

•	 agit-il/elle différement avec votre partenaire par 
rapport à vous ?

Si vous avez répondu oui à l'une de ces 
questions, votre enfant est peut-être en danger.

Votre partenaire
réussit-il/elle le test de sécurité ?

Par exemple, il ou elle :
•	 aime passer du temps avec vous et votre enfant.

•	 dit des choses positives sur votre enfant.

•	 parle à votre enfant de manière respectueuse.

•	 connaît les activités quotidiennes de votre 
enfant.

•	 accorde de l'attention à votre enfant par des 
paroles et des actions positives.

•	 écoute votre enfant et respecte ses émotions.

•	 comprend ce qu’on peut raisonnablement 
attendre d’un enfant selon son âge.

•	 utilise des méthodes éducatives positives 
comme le fait d’envoyer l’enfant au coin/dans sa 
chambre.

•	 donne une sensation de sécurité à votre enfant.

Votre enfant :
•	 a-til/elle hâte de passer du temps en votre 

compagnie à tous les deux ?

•	 apprécie-t-il/elle de passer du temps à la 
maison ?

•	 partage-t-il/elle librement ses émotions et 
inquiétudes ?

•	 traite-t-il/elle les autres avec respect ?
Si vous avez répondu par l'affirmative à ces 
questions, il y a de fortes chances que votre enfant 
soit en sécurité.

Appelez votre service de santé local pour connaître 
les groupes de soutien et les autres ressources 

disponibles dans votre région.
Protégez vos enfants contre les délinquants sexuels 
enregistrés qui vivent dans l'Illinois. Pour en obtenir 

la liste complète, 
visitez le site http://www.isp.state.il.us/sor.

Pour plus d'informations, visitez le site
DCFS.illinois.gov
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